
 

 

   

Procès-verbal 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE MESLAY-GREZ 

 
 
 
 
 

 

Étaient présents : 

 

  
 

 
 

 
Étaient absents excusés   : David Ferran donne pouvoir à Yveline Rapin –  Foucher Stéphane - Legeay Franck 
– Foucault Roland – Cottereau Michel – Buchot André - Mesdames Perthué Evelyne a donné pouvoir à Bernard 
Boizard –   Ricordeau-Maille Martine - Frétigné Cécile. 

 
Assistait également à la séance : Sylvie Landelle – DGS 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

MESLAY DU MAINE POULAIN Jean-Marc 

MESLAY DU MAINE GAUTIER Huguette 

MESLAY DU MAINE BORDIER Pierre 

MESLAY DU MAINE TAUNAIS  Maryse 

MESLAY DU MAINE BOULAY Christian 

MESLAY DU MAINE BRUNEAU Sylvie  

MESLAY DU MAINE BRAULT Jacques 

MESLAY DU MAINE     JARDIN Elisabeth 

PREAUX     RAGAINE Roland 

RUILLE FROID FOND     HELBERT Marie-Claude 

SAINT BRICE BOISSEAU André 

SAINT CHARLES LA FORET ABAFOUR Michel 

SAINT DENIS DU MAINE BOIZARD Bernard 

SAINT LOUP DU DORAT     BREHIN Jean-Claude 

VAL DU MAINE     LEFLOCH     Michel 

VILLIERS CHARLEMAGNE    SABIN      Jacques 

Commune 
 

Nom Prénom 

ARQUENAY LANGLOIS Gustave 

BANNES LAVOUE     Christian 

BAZOUGERS RAPIN       Yveline 

BAZOUGERS LANDELLE     Jérôme 

BEAUMONT PIED DE BOEUF    GANGNAT Pascal 

BOUERE CHAUVEAU Jacky  

BOUERE AVALLART Pierre 

BOUERE MAHIEU Céline 

CHEMERE LE ROI LANDELLE  Jean-Luc 

GREZ EN BOUERE LASSALLE Jean-François 

GREZ EN BOUERE FOUCHER Michel 

LA CROPTE  LAMBERT Paul 

LE BIGNON DU MAINE BELLAY Jean-Louis  

LE BURET PENNEL Ludovic 

MAISONCELLES DU MAINE GENDRON Didier  

Le mardi 30 janvier 2018  
À 18 h 30 – Salle l’Amphi 

Pôle intercommunal du Pays de Meslay-Grez  
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Ordre du jour 
  

1. Procès-verbal de la dernière séance du 19 décembre 2017, 
2. Intervention de la mission locale et de pôle emploi  
3. Recomposition des commissions suite aux élections communales complémentaires du 3 

décembre dernier- modification du conseil d’administration du CIAS Meslay Grez 
4. Compétence GEMAPI ; Travaux de mise en œuvre  
5. Rapport du conseil d’exploitation eau du 23 janvier 2018 
6. Rapport du conseil d’exploitation assainissement du 23 janvier 2018 
7. Rapport de la commission sport du 23 janvier ; APD réhabilitation de la salle de tennis-squash 
8. Vente terrains ZAE Villiers Charlemagne. 

 
 

Intervention de la mission locale et de pôle emploi 
  

Présentation faite par Régis André et Manuela Galisson de la Mission Locale 53 

 

 
-  
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire prend acte de la présentation faite. 

 
 
 

Proposition : ajout de deux points à l’ordre du jour   
 

Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire d’ajouter deux points à l’ordre du jour ; 
o Affaires financières. 
o Service des eaux – travaux réservoir à Villiers Charlemagne ; 

 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Les membres du Conseil Communautaire à l’unanimité valident cette proposition. 
 
 

Dossier N°1 – Procès-verbal réunion du 19 décembre 2017 
 

Le Président ouvre la séance et présente aux membres du Conseil Communautaire le procès-verbal de 
la réunion du 19 décembre 2017. 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire approuve le procès-verbal à l’unanimité. 
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Economique
Energie et 

Développem
ent Durable

Enfance - 
Jeunesse et 

Sport

Collecte, 
traitement et 
prévention 
des déchets

Culture Tourisme Voirie
Affaires 
Sociales

Jean-Marc Poulain X X
Maryse Taunais X X
Pierre Bordier X X

Huguette Gautier X X
Christian Boulay X X
Elisabeth Jardin X
Jacques Brault X
Sylvie Bruneau X
Frédéric Boutin X

Maurice Gascoin X
Christèle Bourdais X

Marie-Françoise Moreau X

Commune de Meslay 
du Maine

COMMISSIONS

Economique
Energie et 

Développement 
Durable

Enfance - 
Jeunesse et 

Sport
Voirie

Stéphane Foucher X X
Guillaume Belair X X

Commune de Cossé 
en Champagne

COMMISSIONS

Dossier N°2 – Recomposition des commissions  
Suite aux élections communales complémentaires du 3 décembre 2017 – 

modification du conseil d’administration du CIAS Meslay-Grez 

Rapporteur,  Bernard Boizard, Président. 

 1 - MODIFICATION COMMISSIONS D’ETUDE 
 

Lors du Conseil Communautaire du 19 décembre 2017, Monsieur Boizard a déclaré installé les nouveaux 
conseillers communautaires représentants les communes de Meslay du Maine et Cossé en Champagne 
dans leurs fonctions de conseillers Communautaires de la Communauté de Communes du Pays de 
Meslay-Grez. 
Le Conseil municipal de Meslay du Maine a également désigné ces conseillers municipaux délégués au 
Conseil communautaire comme le prévoit le règlement intérieur :  

- Christèle Bourdais 
- Marie-Françoise Moreau 
- Maurice Gascoin 
- Frédéric Boutin 

 

Les nouveaux Conseillers communautaires et les conseillers municipaux délégués ont été invités à choisir 
les commissions d’études dans lesquelles ils souhaitent s’investir. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 - ELECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS MESLAY-GREZ 
 

Pour rappel, conformément aux dispositions de l’article R123-7 et R 123-28, le CIAS est administré par 
un Conseil d’Administration. La composition du Conseil d’Administration est fixée par le Conseil 
Communautaire. Outre son Président, le Conseil d’Administration du CIAS comprend en nombre égal : 

 8 à 16 membres titulaires, élus parmi et par le conseil au scrutin majoritaire 
 8 à 16 membres nommés par le Président 

Conformément à l’article 29 du décret du 6 mai 1995, en cas de vacance d’un siège, pour quelque cause 
que ce soit, il est procédé à une nouvelle élection dans un délai de deux mois à compter de la vacance 
du siège. Le Conseil d’Administration procédera par la suite au renouvellement du vice-président du CIAS 
Meslay-Grez. 
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Aussi,  
- Considérant la démission de Jean-Marc Poulain membre du Conseil d’Administration du CIAS 
- Considérant l’élection de Christian Boulay comme vie-président en charge des Affaires Sociales, 
Le Président propose au Conseil Communautaire de désigner Christian Boulay comme membre élu au 
Conseil d’Administration du CIAS. 
 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 
- Valide les modifications des commissions communautaires comme proposées. 
- Valide la désignation de Christian Boulay comme membre élu au Conseil d’Administration 

du CIAS 
- Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier. 

 
 
 

Dossier N°3 – Compétence GEMAPI ; 
 Travaux de mise en œuvre 

Rapporteur,  le Président, Bernard Boizard. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
- Christian Lavoué s’interroge sur la question de l’intégration du bassin de la Voutonne dans le 

futur syndicat mixte, ainsi que sur la question du syndicat du bassin de la Vègre et son éventuelle 
extension à ce bassin. 

- Il est précisé que le territoire du bassin de la Voutonne est un territoire « orphelin » (n’appartenant 
à aucun syndicat de bassin), et la CC de Sablé sur Sarthe a souhaité qu’il soit intégré dans le 
territoire d’étude du bassin Sarthe Aval, considérant qu’une grande partie des communes 
appartient à la CC de Sablé et que les Elus ne souhaitent pas exercer cette compétence en direct. 
Dans le cadre de l’étude, la Com Com de sablé a financé une étude près du cabinet Hydroconcept 
pour le Diagnostic du bassin versant de la Voutonne dans le but d’une meilleure connaissance 
du dit bassin. Cette étude a été présentée aux membres du comité de pilotage.  

- Sur la question du bassin de la Vègre, La réflexion a été amorcée au deuxième semestre 2017. 
Depuis le 1er Janvier, le Syndicat de la Vègre (31 communes) a fusionné avec le Syndicat de la 
Gée (11 communes). Vu la réflexion tardive sur la GEMAPI et leur volonté de ne pas lancer 
d’étude sur la gouvernance, il n’y a pas eu de proposition d’extension au-delà de leur périmètre. 

 
Le Conseil Communautaire après avoir voté ; par  
 3 contres 
 3 abstentions 
 27 pour 

 
- Prend acte et valide l’adhésion de la Communauté de Communes du Pays de Meslay-Grez 

aux différents syndicats mixtes de bassin existants au 1er janvier 2018 suite aux arrêtés 
préfectoraux. 

- Décide de nommer les représentants à ces différents syndicats mixtes et reprend les élus 
qui représentaient leurs communes adhérentes aux syndicats (sous réserve que ces 
représentants soient élus municipaux) 

- Valide les clés de répartition proposées pour les contributions aux syndicats mixtes futurs. 
- Valide le principe de transfert de charges comme proposé sur la base des participations 

2017 (par modification des attributions de compensation), sans recourir à la taxe GEMAPI. 
- Demande à la CLECT (Commission Locale d’Evaluation de Transfert de Charges de statuer 

sur le dit transfert de charges. 
- Autorise le Président à signer tous documents inhérents au présent dossier. 
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Dossier N°4 – Rapport du conseil d’exploitation eau 
 du 23 janvier 2018 

Rapporteur, Gustave Langlois, Vice-président en charge de la commission eau du Pays de Meslay-Grez 

 
 
 
 

Une présentation de l’ensemble des projets est faite aux membres du conseil d’exploitation. Les parties en bleu 
dans le présent rapport ont fait l’objet d’une proposition par les membres en séance. 

2 – Statuts 
- Le Président rappelle que les conseils d’exploitation (eau et assainissement) sont chacun 

composés de 22 membres, les 22 communes étant représentées chacune par un membre. 
 la Régie des Eaux du Pays de Meslay-Grez   

 est une régie dotée de la seule autonomie financière sans personnalité morale 
 a pour objet l'exploitation directe du service public industriel et commercial relevant de la 

compétence « Eau » sur le territoire des Communes membres, pour leur partie ne faisant pas l’objet 
d’une délégation de service public 

 a ainsi pour compétences : 
 la production, et la distribution de l’eau potable ; 
 la réalisation des travaux  
 la gestion des abonnés du service eau 

 est créée pour une durée illimitée et a pour siège, l'adresse de la Communauté de communes 
 

Le conseil communautaire et le Président 
 Le Président de la Communauté de communes est l'ordonnateur de la Régie 
 Le Conseil communautaire : 

• désigne le Conseil d'Exploitation et le Directeur ; 
• arrête le compte financier 

 
 Le conseil d’exploitation 

 est composé de 22 membres titulaires 
 Les membres sont désignés pour la durée du mandat des conseillers communautaires 
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 Les membres en lien avec un sujet présenté au Conseil d’Exploitation n’auront pas voie 
délibérative et se retireront de la séance 

 est représenté par un Président 
 se réunit au moins une fois par trimestre, les séances ne sont pas publiques 
 Le directeur assiste aux séances avec voie consultative 
 Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents ou représentés 

 
 ses compétences sont : 

• Le Conseil d'Exploitation est obligatoirement consulté par le Président de la 
Communauté de communes sur toutes les questions d'ordre général 
intéressant le fonctionnement de la Régie.  

  
• Les projets de budget et les comptes lui sont soumis ainsi que les points sur 

lesquels le Conseil Communautaire doit se prononcer  
  

• Le Conseil d'Exploitation peut procéder à toutes mesures d'investigation et de 
contrôle, il présente au Président de la Communauté de communes toutes 
propositions utiles.  

 
 le Directeur 
 Il est désigné par le Conseil communautaire de la Communauté de communes 
 Il assure le fonctionnement de la Régie 

- Il prépare le budget   
 Le Directeur tient le Conseil d’Exploitation informé de la marche du service 

 
 le budget 
 La dotation initiale est composée de la somme des excédents transférés des anciens 

syndicats et régies auparavant gestionnaires du service de l’eau sur le territoire. 
 Les recettes et les dépenses d'exploitation de la Régie font l'objet d'un budget annexe de la 
Communauté de communes relatif à l’activité « Eau ». 
Il est réglé comme le budget de la Communauté de communes et en même temps que celui-ci. 
Il ne peut être modifié que dans les mêmes formes. 
  
 Il est préparé par le Directeur, soumis à l’avis du Conseil d’Exploitation et voté par le Conseil 
Communautaire. 

 
3 – Le Règlement intérieur 
 La convocation précise la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour de la séance du Conseil 
d’Exploitation 

  
 L'envoi des convocations peut être effectué par courrier traditionnel et par voie 

dématérialisée (i-delibre) , 7 jours francs avant la date de la réunion. Les convocations 
seront également envoyées en mairie. 

 Le compte-rendu du conseil d’exploitation sera envoyé au référent. Le compte-rendu du 
conseil communautaire sera envoyé au référent et en mairie. 

 le Président du Conseil d’Exploitation préside les séances, il dirige les débats et met aux 
voix les propositions et les délibérations 

 Quand l’ordre du jour traite d’un dossier de travaux sur une commune identifiée, le référent 
de cette commune peut se faire accompagner d’un élu de la commune dont la 
compétence peut apporter une expertise au dossier. Cet élu n’aura pas de voie 
délibérative 

 Les délibérations du Conseil d’Exploitation sont prises à la majorité absolue des suffrages 
exprimés 
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4 – Questions diverses : 
Adhésion à la charte solidarité eau pour l’année 2018 
Le Conseil Départemental assure l’entière responsabilité du Fonds Solidarité Logement qui 
vient en aide aux personnes en difficulté. 
Ces aides se présentent sous forme de subventions, de prêts ou d’abandons de créances. 
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La collectivité peut apporter sa contribution à ce dispositif en concédant des abandons de 
créances sur la base annuelle de 0,2049 € par abonné (soit 1 536 € pour environ 7500 
abonnés) 
Le Conseil d’Exploitation a validé : 

• Les statuts 
• Le règlement intérieur 
• Le règlement du service de l’eau 
• L’adhésion à la charte solidarité eau pour l’année 2018 

 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- Valide les statuts de la régie eau 
- Valide le règlement intérieur tel que présenté 
- Valide le règlement du service tel que présenté 
- Donne son accord pour l’adhésion à la charte solidarité eau pour l’année 2018 à hauteur de 

0.2049€ par abonné. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 
 
  

Dossier N°5 – Rapport de la commission assainissement  
du 23 janvier 2018 

 

Rapporteur, Jean-Luc Landelle, Vice-président en charge du conseil d’exploitation assainissement du Pays 
de Meslay-Grez 

 

 
 

Une présentation de l’ensemble des projets est faîtes aux membres du Conseil d’exploitation. Les parties 
en bleu dans le présent rapport ont fait l’objet d’une proposition par les membres en séance. 
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2 - Statuts 
 la Régie Assainissement du Pays de Meslay-Grez 

 est une régie dotée de la seule autonomie financière sans personnalité morale  
 a pour objet l'exploitation directe du service public industriel et commercial relevant de la 

compétence « Assainissement Collectif et Non Collectif » pour leur partie ne faisant pas 
l’objet d’une délégation de service public 

 la Régie a ainsi pour compétences : 
 la collecte et le traitement des eaux usées, ainsi que l’élimination des sous-

produits issus de ces opérations ; 
 la réalisation des travaux et des contrôles techniques rendus nécessaires par 

ses interventions dans le domaine de l’assainissement collectif et de 
l’assainissement non collectif ; 

 conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur 
installation d’assainissement non collectif ; 

 contrôler les installations d’assainissement collectif et non collectif ; 
 toutes les tâches liées à la gestion des abonnés du service assainissement, à 

l’exception du recouvrement des sommes dues assuré par le comptable de la 
communauté de communes ; 

 les études relatives à la gestion de l’assainissement 
 

 La Régie dénommée « Assainissement du PAYS MESLAY-GREZ  »  
est créée pour une durée illimitée. Elle a pour siège l'adresse de la Communauté de 
communes 
 

Le Conseil communautaire et le Président 
 Le Président de la Communauté de communes est l'ordonnateur de la Régie 

  
 Le Conseil communautaire, sur proposition du Président de la Communauté de  
communes : 

• désigne le Conseil d'Exploitation et le Directeur ; 
• arrête le compte financier. 

 
 Le Conseil d’exploitation 

 est composé de 22 membres titulaires 
 Les membres du Conseil d'Exploitation sont désignés pour la durée du mandat des 

conseillers communautaires 
 Les membres en lien avec un sujet présenté au Conseil d’Exploitation n’auront pas 

voie délibérative et se retireront de la séance 
 est représenté par un Président  
 se réunit au moins une fois par trimestre, les séances du Conseil d'Exploitation ne 

sont pas publiques 
    Le Directeur assiste aux séances avec voix consultative 
    Les délibérations sont adoptées à la majorité des membres présents ou   
représentés 

 
 Ses compétences : 

• Le Conseil d'Exploitation est obligatoirement consulté par le Président de la 
Communauté de communes sur toutes les questions d'ordre général 
intéressant le fonctionnement de la Régie.  
Les projets de budget et les comptes lui sont soumis ainsi que les points 
sur lesquels le Conseil Communautaire doit se prononcer, en application de 
l’article 6 des présents statuts.  
Le Conseil d'Exploitation peut procéder à toutes mesures d'investigation et 
de contrôle, il présente au Président de la Communauté de communes 
toutes propositions utiles.  

 
Le Directeur 

 est désigné par le Conseil communautaire de la Communauté de communes  
 assure le fonctionnement de la Régie  

• Il prépare le budget  
Le Directeur tient le Conseil d’Exploitation informé de la marche du service. 
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Le budget 
 Les recettes et les dépenses d'exploitation de la Régie font l'objet d'un budget annexe 

de la Communauté de communes relatif à l’activité « Assainissement Collectif et Non 
Collectif  ». 
 Le budget est réglé comme le budget de la Communauté de communes et en même 

temps que celui-ci. Il ne peut être modifié que dans les mêmes formes. 
 Il est préparé par le Directeur, soumis à l’avis du Conseil d’exploitation et voté par le 
Conseil communautaire. 

 
3 – Le règlement intérieur 

 La convocation précise la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour de la séance du Conseil 
d’Exploitation. 

  
 L'envoi des convocations peut être effectué par courrier traditionnel et par voie 
dématérialisée (i-delibre) 7 jours francs avant la date de la réunion. Les convocations 
seront également envoyées en mairie. 
 Le compte-rendu du conseil d’exploitation sera envoyé aux référents. Le compte-
rendu du conseil communautaire sera envoyé aux référents et en mairie. 
 le Président du Conseil d’Exploitation préside aux séances, il dirige les débats et met aux 
voix les propositions et les délibérations. 
 Quand l’ordre du jour traite d’un dossier de travaux sur une commune identifiée, 
le référent de cette commune peut se faire accompagner d’un élu de la commune dont la 
compétence peut apporter une expertise au dossier. Cet élu n’aura pas de voie 
délibérative. 
 Les délibérations du Conseil d’Exploitation sont prises à la majorité absolue des 
suffrages exprimés. 

 

 

 

Extrait du 
REGLEMENT DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

  
Le service de l’assainissement collectif désigne l’ensemble des 
activités et installations nécessaires à l'évacuation de vos eaux usées 
(collecte, transport et traitement). 
 
Votre contrat de déversement 
La première facture établie par la Communauté de Communes du 
Pays de Meslay Grez vaut acceptation du règlement de service. Ce 
règlement sera à disposition des abonnés sur le portail ou fourni 
sur demande. 

Votre facture 

Vous recevez, en règle générale, deux factures par an. L’une d’entre 
elles au moins est établie à partir de votre consommation d'eau 
potable. L'autre est un acompte à partir d'une estimation. 
La présentation de la facture 

La facture de l'assainissement collectif est commune avec celle du 
service d'eau potable.  

Votre facture comporte, pour l’assainissement collectif, une partie 
fixe (abonnement) et une partie variable en fonction de la 
consommation d'eau potable relevée par le service de l'eau. 

Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au taux en 
vigueur. 

Si vous êtes alimenté en eau totalement ou partiellement à partir 
d'un puits ou d'une autre source (récupération d’eau de pluie…) 
qui ne dépend pas d'un service public, vous êtes tenu d'en faire la 
déclaration en mairie.  
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Dans ce cas, la redevance d'assainissement collectif applicable à 
vos rejets est : 

- L’abonné a un contrat d’eau public, la redevance assainissement 
est basée sur les consommations réelles en eau potable. 
 

- L’abonné n’a pas de contrat d’eau public, la redevance 
assainissement est basée sur une consommation forfaitaire de 40 
m3. 

Pour info : 
La facture d’eau se fera en deux fois : 
 

 mois de Mai : ce montant comprend l'abonnement correspondant au 
semestre en cours, ainsi qu’une consommation estimée calculée sur la 
base de 30 % des consommations de l’année précédente.  

 mois de Novembre : ce montant comprend l'abonnement 
correspondant au semestre en cours, ainsi que la consommation de 
l’année écoulée déduction faite de l’acompte facturé au semestre 
précédent.  

 
Si le montant de votre facture annuelle est supérieur à 150 euros, 
vous pouvez demander le paiement fractionné par prélèvements 
mensuels.  
 

 Le cas de consommation anormale 

Vous ne pouvez demander d’autre réduction de consommation en 
raison de fuites dans vos installations privées que celle prévue par 
la réglementation en vigueur.  
Dès que la collectivité constate, lors du relevé de compteur, une 
augmentation anormale de votre consommation, elle vous en 
informe au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après ce 
relevé. 
Elle vous informe à cette occasion de l’existence du dispositif de 
plafonnement de la facture d’eau en cas de fuite sur vos installations 
privées et de ses conditions d’application conformément au décret 
n°2012-1078 et à l’article L.2224-12 bis du code général des 
collectivités territoriales. 

Le raccordement 

On appelle « raccordement » le fait de relier des installations 
privées au réseau public d'assainissement. 
 
Pour les eaux usées domestiques : 

En application du Code de la santé publique, le raccordement des 
eaux usées au réseau d'assainissement est obligatoire quand celui-
ci est accessible à partir de votre habitation. 

Dans le cas d'une mise en service d'un réseau d'assainissement 
postérieure aux habitations existantes, l'obligation est soumise à 
un délai de deux ans. Sauf pour les habitations dotées d’un 
assainissement non collectif conforme, ce délai est porté à 10 ans à 
compter de la date d’installation de la filière ANC. 

Ce raccordement peut se faire soit directement, soit par 
l'intermédiaire de voies privées ou servitudes de passage. 

Dès la mise en service du réseau, tant que les installations privées 
ne sont pas raccordées ou que le raccordement n’est pas conforme 
aux dispositions du présent règlement, le propriétaire peut être 
astreint par décision de la collectivité au paiement d'une somme 
au moins équivalente à la redevance d'assainissement collectif. 

Au terme du délai de deux ans si les installations privées  ne sont 
toujours pas raccordées, cette somme peut être majorée, par 
décision de la collectivité. 
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Affaires financières 
  Ouverture d’une ligne de trésorerie 

Dans le cadre du transfert de compétence au 01/01/2018 ; 
Vu qu’il a été décidé de ne pas transférer les excédents des budgets assainissement au 31 

décembre 2017, ces résultats étant à rapprocher des résultats 2015-2016 et des BP 2017 (rappel 
Délibération du 11/07/2017) 

Vu les travaux encours relatifs aux travaux de réhabilitation du réseau de Bouère et à la 

construction de la station d’épuration de Bouère (les dépenses restant à payer au 1
er

 janvier 2018 
sont de 288 952,11 €),  

Vu que le versement des subventions ne sera perçu qu’en fin d’opération, 
 Afin de pouvoir payer les factures à venir, et afin d’optimiser le besoin de trésorerie, 
 Il est proposé au conseil d’exploitation d’autoriser le Président à ouvrir une ligne de 

trésorerie si la trésorerie du service le nécessite. 
 
Avis du Conseil d’Exploitation : 

- Autorise le Président à ouvrir une ligne de trésorerie selon les besoins de 
trésorerie du service. 

- Autorise le Président ou le Vice-Président à signer tous les documents 
inhérents au présent dossier. 

  
1. Budgets 2017 non assujettis à la TVA- TARIFS 2018- ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Dans le cadre de la prise de compétence Assainissement COLLECTIF, lors du conseil 
communautaire du 7 novembre 2017, il a été décidé de créer les budgets suivants ;  
  

 1 budget régie directe de l’assainissement avec autonomie financière 
 1 budget DSP assainissement sans autonomie financière 

Dans ce même conseil communautaire, il a été demandé aux gestionnaires 2017 des services 
assainissement collectifs, de délibérer sur les tarifs 2018.  

 
Dans ce même conseil communautaire, il a été demandé aux gestionnaires 2017 des services 
assainissement collectifs, de délibérer sur les tarifs 2018.  
 Pour les communes non assujetties à la TVA, il est nécessaire de  se positionner sur la question 
des tarifs TTC ;  
2 options ;  

 Soit il faut diminuer les tarifs en retranchant l’impact de la TVA (tarif actuel /1,1) 
afin que les usagers ne subissent pas le coût à la hausse de ce nouveau régime. 
La conséquence directe sera une diminution des recettes mais cela a été prévu 
dans les prospectives du bureau d’études. 

 Soit il faut considérer que les tarifs TTC actuels deviennent des tarifs HT. 

Lorsque le raccordement de votre propriété est effectué après la 
mise en service du réseau d'assainissement, la collectivité vous 
demandera, en sus des frais de branchement, une participation 
financière pour tenir compte de l'économie réalisée par vous en 
évitant d'avoir à construire une installation d'assainissement 
individuelle. Le montant de cette participation est déterminé par 
délibération de la collectivité et perçue par elle. 

les installations privées 

On appelle « installations privées », les installations de collecte des 
eaux usées situées avant la boîte de branchement. 
Lors de cessions de propriété, les propriétaires vendeurs ont 
l’obligation d’effectuer un contrôle de conformité du 
raccordement à l’assainissement collectif. 

En cas de non-conformité, la collectivité impose celle-ci à 
l’acquéreur sous 1 an après l’acte de vente avec vérification par la 
collectivité pour contrôle de conformité.  

Le tarif de ces contrôles de conformité des installations privées 
sont fixés par délibération de la collectivité. 
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 Etat des lieux des budget assainissement communaux et CCPMG au 31/12/2017 
 Ruillé Froid Fonds : TTC     
 Villiers Charlemagne : HT 
 Bouère : TTC 
 Meslay du Maine : HT 
 Saint Charles La Forêt : TTC 
 Saint Denis du Maine : TTC 
 Préaux : TTC 
 SIAEP Argentré Sud : HT 
 Arquenay : HT 
 Chémeré le Roi : HT 
 La Cropte : HT 
 Le Bignon du Maine : HT 
 Le Buret : TTC 
 Maisoncelles du Maine : TTC 
 Grez-en-Bouère : HT 
 CCPMG TTC 
 Ballée : Non communiqué (à priori TTC) 
 Cossé-en-Champagne : HT 
 Bannes : TTC 
 Epineux le Seguin : TTC 

 
Il est proposé de diminuer les tarifs votés TTC des communes non assujetties à la TVA afin que les 

usagers ne subissent pas le coût de la hausse de ce nouveau  régime.  

Avis du Conseil d’Exploitation : le Conseil d’Exploitation valide la proposition sur les tarifs 2018 des 

communes non assujetties à la TVA 

 
 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après avoir voté, par : 
 
- 1 NON  
- 32 POUR 

- Valide les statuts de la régie assainissement 
- Valide le règlement intérieur 
- Valide le règlement du service 
- Autorise le Président à ouvrir une ligne de trésorerie selon les besoins de trésorerie 

du service 
- Valide la proposition de diviser les tarifs votés TTC des communes non assujetties 

à la TVA, par 1,1  afin que les usagers ne subissent pas le coût de l’assujettissement 
à la TVA. 

- Autorise le Président ou le vice-président à signer tous documents inhérents au 
présent dossier. 
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Dossier N°6 – Rapport de la commission sport du 23 
janvier 2018 ; APD réhabilitation  

de la salle de tennis-Squash 
 

Rapporteur, Jean-Marc Poulain, Vice-président en charge de la commission sport du Pays de Meslay-
Grez. 
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AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
-Jacky Chauveau note qu’il ne votera pas le projet si celui-ci comprend le chauffage de l’espace sportif. 
 Il considère qu’un plateau sportif bien isolé permet la pratique du sport dans de bonnes conditions. 
-Jean Marc Poulain précise que cette question a été évoquée en commission et que les membres ont 
souhaité qu’elle soit regardée au travers de ce qui se fera comme activité sportive dans la salle.  
-Le Président fait remarquer qu’il s’agit d’une option au stade de l’APD. La base du dossier est prévue avec 
une isolation qui devra être performante sur le niveau d’isolation à atteindre et souhaité. Pour autant, il ne 
faudrait pas que nous ayons un équipement réhabilité qui ne puisse pas permettre un chauffage ultérieur 
de son espace sportif.  
-Les membres du conseil conviennent de la nécessité d’avoir une isolation renforcée de bâtiment pour en 
améliorer son confort.  
-André Boisseau souhaite qu’une communication soit faite auprès des habitants de tout le territoire de 
façon à ce que chacun sache qu’il peut pratiquer une activité sportive dans des équipements 
intercommunaux.  
-Le Président répond que parallèlement, il est nécessaire de travailler sur le soutien aux associations et 
l’aide que la communauté de  communes peut apporter aux associations et donc à leurs bénévoles en 
termes d’accompagnement. 
 
Le Conseil Communautaire après en avoir voté ; à l’unanimité. 
- Valide l’APD (Avant-Projet Définitif) 
- Valide le plan de financement au stade APD tel que présenté 
- Autorise le Président ou le vice-président à signer et déposer la demande de permis de 

construire. 
- Autorise le Président ou le vice-président à lancer les consultations des entreprises et à 

signer les marchés à intervenir. 
- Autorise le Président ou le vice-président à signer les avenants éventuels à intervenir dans 

le cadre du marché de maîtrise d’œuvre et des marchés des entreprises. 
- Autorise le Président ou le vice-président à signer tous documents inhérents au présent 

dossier. 
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Dossier N°7 – Vente de terrains ZAE Villiers 
Charlemagne  

 
Rapporteur, Jacky Chauveau, Vice-président en charge de la commission économique du Pays de 
Meslay-Grez. 
 

I- Préambule 
Suite aux aménagements routiers réalisés à l’entrée de la ZA du Poteau de Villiers Charlemagne 
dans le cadre de la RN 162, des transferts de propriété de terrains situés doivent être réalisés avec 
l’Etat. Le Conseil Communautaire, dans sa séance du 19 décembre 2006 avait validé les tronçons à 
déclasser, accepté les rétrocessions de terrains avec l’Etat et le Conseil Général, et délégué au 
Bureau la finalisation du dossier. 
 Un procès-verbal de remise en domanialité a été signé en 2016 entre l’Etat et la Communauté de 
communes, permettant la rétrocession de la voie d’accès à la zone d’activités. 
Concernant les terrains, les bornages ont été réalisés permettant ainsi à la CCPMG d’acquérir en 
2017 les parcelles D 710-713-720-722-723, et D 724 au prix de vente de 1€/m², soit un montant total 
de 7524€. 

 
II- Vente terrain 

Comme évoqué en commission économique en décembre 2016, par courrier en date du 7 juillet 
2017, Mr et Mme JOUARE, garagiste à Villiers Charlemagne, ont confirmé leur accord sur l’achat 
d’une partie des parcelles D720-722-723 et 724 (bornage en cours) située sur la ZA du Poteau à 
Villiers Charlemagne au prix de 6,5€HT/m². Leur besoin est de 2760m² environ (sur le plan en rouge). 
Ils souhaitent ainsi pouvoir transférer leur garage du centre bourg vers la zone d’activités. 
Mr Jouare n’ayant pas l’utilité du reste de la parcelle, ni la CCPMG, il est proposé de céder la surface 
restante soit 382m² environ (en orange) à Mr Jouare au prix de 3,25€/m²HT. La CCPMG conserverait 
les arbres et le terrain dédié au totem. 
 

 
 

 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

- Valide la vente d’une partie des parcelles D720-722-723 et 724 (en cours de numérotation) pour 
une surface de 2760m² environ, située à Villiers Charlemagne à Monsieur JOUARE David (ou 
SCI à créer) au prix de 6,50€HT/m². 

- Valide la vente de la surface restante pour une surface de 382m² environ, à Monsieur JOUARE 
David (ou SCI à créer) au prix de 3,25€HT/m². 

- Délègue au Bureau la finalisation de la vente. 
- Charge Maître Guédon, notaire à Ballée, de la rédaction de l’acte de vente. 
- Autorise le Président ou le Vice-président à signer l’acte de vente à intervenir et  tous 

documents inhérents au présent dossier. 
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Dossier N°9 -   Compétence eau potable 
Réhabilitation du réservoir de la Grande Haie Guillon  

à VILLIERS CHARLEMAGNE 
 
Rapporteur : 
 

Le SIAEP Meslay-Ouest la Cropte avait programmé de réhabiliter la cuve du château d’eau de Villiers 
Charlemagne. Le réservoir d’une capacité de 250 m3 est constitué d’une cuve en deux parties : une cuve 
principale et une cuve secondaire centrale. Le diagnostic structurel effectué fin 2016 a conclu à la 
possibilité de démolir cette cuve secondaire sans risque de déstabiliser l’ensemble du réservoir. 
La cuve sera réhabilitée ainsi que les canalisations intérieures de distribution, d’alimentation et de vidange 
et les vannes. Deux colonnes sèches seront installées pour favoriser le nettoyage de la cuve. Sur la 
coupole, des travaux de sécurisation sont prévus par l’installation d’un garde-corps. La façade du 
réservoir est en bon état, seule la porte d’entrée sera remplacée. Sont prévus aussi les travaux de dépose 
de la clôture existante et la repose d’une clôture conforme d’une hauteur de 2 m en panneaux rigides. 
Le montant estimatif du projet s’élève à 157 100.00 € HT auquel s’ajoute la rémunération pour la mission 
de maîtrise d’œuvre au Cabinet SAFEGE pour un montant de 9 112.00 € HT. Ces travaux sont 
subventionnés par le Département pour un montant de 45 925.00 €. L’avis d’appel public à la concurrence 
est paru dans la presse le 14 décembre 2017 avec une date limite de remise des offres fixée au jeudi 18 
janvier 2018 à la Communauté de Communes. Trois offres ont été réceptionnées dans les délais. 
Après analyse ; 
L’offre la mieux disante revient à l’entreprise TRASO pour un montant de 140 823.00 € HT.  

 

 
 
 

 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

- Décide de retenir l’offre de l’entreprise la mieux disante à savoir l’entreprise TRASO. 
- Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2018. 
- Autorise le Président ou le vice-président à signer les pièces du marché, les avenants 

éventuels et tous documents inhérents au présent dossier. 

 

 

Descriptif des travaux
Enveloppe 
prévisionnelle

Résultat appel 
offres

Réalisé en 
2017

RAR BP 2018

Travaux du réservoir 
157 100,00 € 140 823,00 € 50 000,00 € 90 823,00 €

Honoraires MO SAFEGE
9 112,00 € 8 168,00 € 3 189,13 € 4 978,87 €

Diagnostic amiante et mission SPS 1 262,00 € 1 262,00 € 1 262,00 €

TOTAL 167 474,00 € 150 253,00 € 3 189,13 € 50 000,00 € 97 063,87 €

subvention départementale
45 925,00 € 41 320,00 € 10 000,00 € 31 320,00 €

TOTAL
45 925,00 € 41 320,00 € 0,00 € 10 000,00 € 31 320,00 €

RESTE A CHARGE
121 549,00 € 108 933,00 € 40 000,00 € 65 743,87 €

DEPENSES

RECETTES

REHABILITATION RESERVOIR VILLIERS CHARLEMAGNE

PLAN DE FINANCEMENT
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 Dossier N°8   -   Affaires Financières 
 
Rapporteur ; 
 
1- Budget Annexe Eau Régie - autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement de 

dépenses d’investissement avant le vote du BP 2018  
Considérant le transfert de la compétence eau au 1/01/2018, et les dépenses à engager avant le vote du 
Budget Primitif 2018, 
Considérant l’achat du nouveau logiciel et des besoins matériels informatiques, 
Il est proposé d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du budget primitif 2018 
les dépenses d’investissement suivantes : 
OPERATION 100 : EQUIPEMENT SERVICE EAU 

 
Soit 1 4169 711,83€ donc ouverture de crédits plafonnée règlementairement au 25 % soit 354 927 € 
 Chapitre 20 - acquisition de logiciel (c/2051) : 42 000 € 
 Chapitre 21 – Acquisition de matériel informatique (c/2183) : 16 000 € 
 
Précise que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2018. 
 

2- Budget Annexe Assainissement Régie - autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement 
de dépenses d’investissement avant le vote du BP 2018  
Considérant le transfert de la compétence Assainissement au 1/01/2018, et les dépenses à engager avant 
le vote du Budget Primitif 2018, 
Considérant l’achat du nouveau logiciel et des besoins matériels informatiques, 
Propose d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du budget primitif 2018 les 
dépenses d’investissement suivantes : 

 OPERATION 200 : EQUIPEMENT SERVICE ASSAINISSEMENT 

 
 
Soit 1 718 068,73 € donc ouverture de crédits plafonnée règlementairement au 25 % soit 429 517 €. 

CCPMG SIAEP EVRON
CC CHÂTEAU-

GONTIER
CLE REPARTITION 21,00% 79,00% 0,00%

MONTANT DES CREDITS INVESTISSEMENTS REELS VOTES EN 2017
MONTANT RETENUS AVEC CLE DE REPARTITION 96 999,87 €              364 904,28 €      -  €                    

CLE REPARTITION 79,89% 20,11% 0,00%
MONTANT DES CREDITS INVESTISSEMENTS REELS VOTES EN 2017

MONTANT RETENUS AVEC CLE DE REPARTITION 170 182,95 €            42 838,64 €        -  €                    
CLE REPARTITION 83,95% 5,25% 10,80%

MONTANT DES CREDITS INVESTISSEMENTS REELS VOTES EN 2017
MONTANT RETENUS AVEC CLE DE REPARTITION 932 906,35 €            58 341,37 €        120 016,54 €      

CLE REPARTITION 100,00% 0,00% 0,00%
MONTANT DES CREDITS INVESTISSEMENTS REELS VOTES EN 2017

MONTANT RETENUS AVEC CLE DE REPARTITION 212 122,66 €            -  €                    -  €                    
CLE REPARTITION 100,00% 0,00% 0,00%

MONTANT DES CREDITS INVESTISSEMENTS REELS VOTES EN 2017
MONTANT RETENUS AVEC CLE DE REPARTITION 7 500,00 €                 -  €                    -  €                    

1 419 711,83 €         466 084,29 €      120 016,54 €      TOTAL DES MONTANTS RETENUS CREDITS INVESTISSEMENTS PAR COLLECTIVITE

1 111 264,27 €                                                                             SIAEP MESLAY OUEST

212 122,66 €                                                                                 EAU MESLAY

7 500,00 €                                                                                     EAU PREAUX

SIAEP CHEMERE 461 904,15 €                                                                                 

213 021,59 €                                                                                 SIAEP COSSE

REGIE EAU

ASSAINISSEMENT REGIE
Total des crédits 
d'investissement 

réels 2017
MESLAY DU MAINE 129 122,56 €            
MAISONCELLES 35 722,06 €               
LA CROPTE 8 159,58 €                 
ARQUENAY 22 053,49 €               
CHEMERE LE ROI 25 700,00 €               
LE BIGNON 7 636,33 €                 
CCPMG ASSAI 26 525,00 €               
BOUERE 1 124 960,52 €         
GREZ EN BOUERE 3 993,29 €                 
LE BURET 14 533,55 €               
RUILLE 23 353,63 €               
VILLIERS 144 890,34 €            
EPINEUX 4 780,00 €                 
BALLEE 146 638,38 €            

TOTAL 1 718 068,73 €         
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 Chapitre 20 - acquisition de logiciel (c/2051) : 13 000 € 
 Chapitre 21 – Acquisition de matériel informatique (c/2183) : 300 € 
Précise que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2018. 

 
3- Budget Annexe Déchets - autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement de dépenses 

d’investissement avant le vote du BP 2018  
Considérant les dépenses à engager avant le vote du Budget Primitif 2018, 
Considérant les crédits nécessaires pour l’acquisition d’un ordinateur et l’achat du nouveau logiciel, 
Considérant l'état des restes à réaliser en investissement au 31/12/2018, 
Propose d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du budget primitif 2018 les 
dépenses d’investissement suivantes : 

Rappel crédits votés au BP 2017 : 
* Dépenses d’investissement réels = 701 984,74 € donc ouverture de crédits plafonnée 
règlementairement au 25 % soit 175 496 €  
 

 Chapitre 21 – Acquisition de matériel informatique (c/2183) : 750 € 
 Chapitre 20 - Acquisition de logiciel (c/2051) : 15 300 € 

 
Précise que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2018. 
 

4- Budget Principal - autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement de dépenses 
d’investissement avant le vote du BP 2018  

Considérant les dépenses à engager avant le vote du Budget Primitif 2018, 
Considérant les crédits nécessaires pour l’acquisition de matériel à l’opération 198, 
Considérant les travaux engagés au Pôle intercommunal à l’opération 211, 
Considérant l'état des restes à réaliser en investissement au 31/12/2018, 
Propose d’autoriser le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du budget primitif 2018 les 
dépenses d’investissement suivantes : 

Rappel crédits votés au BP 2017 : 
* Dépenses d’investissement réels = 4 644 236,14 € donc ouverture de crédits 
plafonnée règlementairement au 25 % soit 1 161 059 €  
 

OPERATION 198 : MOBILIER ET MATERIEL 
 
 Chapitre 21 – Acquisition de matériel informatique (c/2183) : 10 000 € 

 
OPERATION 211 : LOCAUX CCPMG- travx pole intercommunal  

 
 Chapitre 21 – Travaux (c/21311) : 20 000 € ( 8000e inscrits au BP 2017) 

 
Précise que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2018. 
 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré, à l’unanimité. 

- Valide les autorisations d’engagement, de liquidation et de mandatement de dépenses 
d’investissement avant le vote du BP 2018 telles que présentées. 

- Décide d’inscrire les crédits au budget primitif 2018. 
- Autorise le Président à signer tous documents inhérents aux présents dossiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                         
         
Conseil communautaire du Pays de Meslay-Grez         30 janvier 2018        Page 39 / 41 

 

   

DIVERS 
 

Le Président donne connaissance aux membres du  Conseil Communautaire des présentations 
proposées par Orange sur l’élagage et le service qu’ils proposent pour mieux gérer les dommages 
réseaux. 

 
- L’élagage pour la protection des réseaux de télécommunications 
- Le service mieux gérer vos dommages réseaux. 

 

 

 

Lien d’accès à la vidéo 

ttps://video-streaming.orange.fr/high-tech-science/signal-reseaux-l-application-dediee-
aux-collectivites-pour-signaler-les-dommages-reseau-VID0000002ot4P.html 

 

AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Les membres du Conseil Communautaire prennent acte des présentations faites. 
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RYTHMES SCOLAIRES 

Le Président donne connaissance aux membres du  Conseil Communautaire de l’avancée des 
décisions des conseils municipaux du territoire sur l’organisation des rythmes scolaires à la 
rentrée de septembre 2018. 

 

Commune Nom de l'Ecole 4 jours 4 jours 1/2 Observations 
Cossé-en-Champagne   X     

Val du Maine     X 
Conseil municipal de Février pour 

validation 

Cheméré le Roi     X Conseil d'école semain 5/ RPI avec 3 
communes hors territoire 

Beaumont Pied de Boeuf Ecole Bizu   X   
Préaux     X   
Le Buret "Eugène leblay"   X   

Arquenay     X   
Meslay-du-Maine "René Cassin"   X   
Meslay-du-Maine "Annie Fratellini"   X   
Meslay-du-Maine Notre dame X     

Le Bignon-du-Maine   X     
Maisoncelles-du-Maine   X     

Ruillé Froid Fonds   X     
Villiers Charlemagne "Louis Lemesle" X     
Villiers Charlemagne "Sainte Marie" X     

Grez-en-Bouère Levrot   X   
Grez-en-Bouère "Saint Jean Baptiste" X     

Bouère   X   
A valider Prochaine réunion SIVOS  

Saint-Brice   X   
Saint-Loup-du-Dorat     X   
Bazougers publique   X     
Bazougers privée Saint-Paul X     
La Bazouge-de-

Cheméré 
"Sacré Coeur" X     

 
 
AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
Les membres du Conseil Communautaire prennent acte de la  présentation faite. 

 

 

 

 

 
Fin de la séance à 23h45 
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Procès-Verbal du  conseil communautaire du 30 janvier 2018 
Signature par voie délibérative 

 

Communes Nom Prénom Emargement 

ARQUENAY Langlois Gustave  

BANNES Lavoué  Christian  

BAZOUGERS Rapin Yveline   

BAZOUGERS Landelle Jérome   

BEAUMONT PIED DE BŒUF Gangnat Pascal   

BOUERE  Chauveau Jacky   

BOUERE Avallart Pierre   

CHEMERE LE ROI  Mahieu Céline  

CHEMERE LE ROI  Landelle Jean-Luc   

GREZ EN BOUERE Lassalle Jean-François  

GREZ EN BOUERE Foucher Michel  

LA CROPTE Lambert Paul   

LE BIGNON DU MAINE Bellay Jean-Louis  

LE BURET Pennel Ludovic   

MAISONCELLES DU MAINE Gendron Didier  

MESLAY DU MAINE Poulain Jean-Marc   

MESLAY DU MAINE Gautier  Huguette  

MESLAY DU MAINE Bordier Pierre  

MESLAY DU MAINE Taunais  Maryse   

MESLAY DU MAINE Boulay Christian   

MESLAY DU MAINE Bruneau Sylvie  

MESLAY DU MAINE Brault Jacques  

MESLAY DU MAINE Jardin Elisabeth  

PREAUX Ragaine Roland  

RUILLE FROID FONDS Helbert Marie-Claude  

SAINT BRICE Boisseau André  

SAINT CHARLES LA FORET  Abafour Michel   

ST DENIS DU MAINE Boizard Bernard  

SAINT LOUP DU DORAT Bréhin Jean-Claude  

VAL DU MAINE Lefloch Michel  

VILLIES CHARLEMAGNE Sabin  Jacques   


